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Francfort-sur-le-Main, le 5 janvier 2005

Chères collègues,
Chers collègues,

Depuis plusieurs années, un objectif unique, historique et très ambitieux nous anime
toutes et tous, au sein de l’Eurosystème : l’introduction de l’euro et le succès de
celui-ci. Cette réalisation remarquable est le fruit du dévouement de chacune
et chacun d’entre nous, à la Banque centrale européenne et dans les banques
centrales nationales. Elle procède d’un véritable travail d’équipe de l’Eurosystème
dans son ensemble.

Pour constituer, conformément au Traité de Maastricht, un système commun de
banques centrales s’articulant autour de la Banque centrale européenne et de douze
banques centrales nationales à la réputation bien établie et jouissant d’une grande
considération, nous nous sommes appuyés sur les compétences spécifiques et la
contribution indispensable de chacune de nos institutions.

L’Eurosystème est aujourd’hui une communauté dotée d’une identité partagée et,
à l’instar de toute équipe efficace, nous travaillons ensemble en vue de relever les
défis à venir.

Il convient à présent de traduire cette expérience en définissant, à notre façon,
les objectifs que nous poursuivons ensemble et les modalités de notre action
et de notre coopération au nom de valeurs partagées.

Tel est précisément le sens de la Déclaration de mission, des Orientations
stratégiques et des Principes d’organisation de l’Eurosystème dont nous
joignons les textes à la présente et que vous retrouverez sur le site intranet
de votre banque centrale.

Ces trois documents fournissent des indications concrètes et tangibles sur la manière
dont nous exécutons les missions et réalisons les objectifs que le Traité et les Statuts
du SEBC assignent à l’Eurosystème.

Que signifient-ils pour chacune et chacun d’entre nous ? Ces objectifs, ces valeurs
et ces principes doivent être au cœur de nos activités quotidiennes, pour être mis en
pratique au sein de l’équipe de l’Eurosystème, dans chacune de nos institutions.



La Déclaration de mission de l’Eurosystème sera également bientôt disponible
sur les sites internet des treize banques centrales de l’Eurosystème, afin de
manifester publiquement notre engagement à travailler ensemble, en équipe,
au sein du système de banques centrales de la zone euro.

Cordialement,

J.-C. Trichet L. Papademos J. Caruana

V. Constâncio N. Garganas

J.M. González-Páramo J. Hurley O. Issing

K. Liebscher

A. Fazio

E. Liikanen Y. Mersch

C. Noyer T. Padoa-Schioppa G. Quaden

A. WeberG. Tumpel-Gugerell N. Wellink



L’Eurosystème, qui regroupe la Banque centrale européenne et les
banques centrales nationales des États membres de l’Union européenne qui ont
adopté l’euro, est l’autorité monétaire de la zone euro.

Comme membres de l’Eurosystème, notre objectif principal est de maintenir
la stabilité des prix pour le bien commun. L’Eurosystème agissant également
en tant qu’autorité financière de premier plan, nous sommes déterminés à
sauvegarder la stabilité financière et à promouvoir l’intégration financière
européenne.

Dans la poursuite de nos objectifs, nous accordons la plus haute importance
à la crédibilité, la confiance, la transparence et la responsabilité. Nous recherchons
une communication efficace avec les citoyens européens et avec les médias.
Nous nous engageons à entretenir avec les autorités européennes et nationales
des relations en parfaite conformité avec les dispositions du Traité et dans le respect
du principe d'indépendance.

Ensemble, nous contribuons, sur le plan stratégique et opérationnel, à la
réalisation de nos objectifs communs, dans le strict respect du principe
de décentralisation.

Nous nous engageons à assurer une gestion saine et à remplir nos missions avec
efficience et efficacité, dans un esprit d’équipe et de coopération.

Nous appuyant sur la variété et la richesse de nos expériences ainsi que sur l’échange
de compétences, nous avons pour objectif de renforcer notre identité partagée,
de parler d’une seule voix et d’exploiter les synergies, dans le cadre d’une définition
clairement établie des rôles et des compétences de tous les membres de
l’Eurosystème.

LA MISSION DE L’EUROSYSTÈME



PREMIÈRE ORIENTATION STRATÉGIQUE

Autorité reconnue pour les questions monétaires et financières

S’appuyant sur ses bases institutionnelles solides, son indépendance et sa cohésion interne,
l’Eurosystème, le système de banque centrale de la zone euro, agit en tant qu’autorité monétaire
de la zone euro et autorité financière de premier plan, pleinement reconnue en Europe et dans le
reste du monde. Dans la poursuite de son objectif principal – le maintien de la stabilité des prix –
l’Eurosystème effectue les analyses économiques et monétaires nécessaires, et adopte et met
en œuvre les politiques appropriées. Il réagit également de façon adéquate et efficace aux
évolutions monétaires et financières.

DEUXIÈME ORIENTATION STRATÉGIQUE

Stabilité financière et intégration financière européenne

L’Eurosystème s’attache à sauvegarder la stabilité financière et à promouvoir l’intégration
financière européenne en coopération avec les structures institutionnelles établies. À cette fin,
il apporte sa contribution aux politiques visant à l’établissement de structures saines, en Europe
et dans le monde, pour la stabilité financière.

TROISIÈME ORIENTATION STRATÉGIQUE

Responsabilité, crédibilité et confiance. Proximité avec les citoyens européens.

L’Eurosystème accorde la plus haute importance à la crédibilité, la confiance, la transparence et
la responsabilité. Il recherche une communication efficace avec les citoyens européens et avec
les médias. Il s’engage à entretenir avec les autorités européennes et nationales des relations en
parfaite conformité avec les dispositions du Traité et dans le respect du principe d’indépendance.
À cette fin, l’Eurosystème suit de près les transformations ayant une incidence sur les marchés
monétaires et financiers, et est attentif à l’intérêt général et aux besoins du marché.

QUATRIÈME ORIENTATION STRATÉGIQUE

Identité partagée, définition clairement établie des rôles et des compétences
et saine gestion

L’Eurosystème a pour objectif le renforcement de son identité partagée, dans le cadre d’une
définition clairement établie des rôles et des compétences de tous ses membres. À cette fin,
l’Eurosystème s’appuie sur les talents et l’étroite implication de tous ses membres ainsi que sur
leur engagement et leur volonté de parvenir à des accords. En outre, l’Eurosystème s’engage à
assurer une gestion saine et à recourir à des structures organisationnelles et des méthodes de
travail efficientes et efficaces.

Dans l’exercice de ses activités, l’Eurosystème est guidé par plusieurs principes d’organisation.

LES ORIENTATIONS STRATÉGIQUES
DE L’EUROSYSTÈME



Dans le strict respect du principe de décentralisation qui est au cœur du Système :

1. PARTICIPATION
Tous les membres de l’Eurosystème contribuent, sur le plan stratégique et opérationnel,
à la réalisation des objectifs de celui-ci.

2. COOPÉRATION
Toutes les missions de l’Eurosystème sont accomplies par ses membres dans un esprit
d’équipe et de coopération.

3. TRANSPARENCE ET RESPONSABILITÉ
Tous les membres de l’Eurosystème agissent dans la transparence et répondent de
l’efficacité des missions de l’Eurosystème, dont ils sont pleinement responsables.

4. DISTINCTION DES ACTIVITÉS DE L’EUROSYSTÈME
Les activités de l’Eurosystème effectuées par les banques centrales nationales sont, dans la
mesure du possible, clairement identifiées et distinguées de celles relevant de leurs compé-
tences nationales.

5. COHÉSION ET UNITÉ
Tout en respectant le statut juridique de ses membres, l’Eurosystème et ses services agissent
explicitement dans la cohésion et l’unité. Dans cet esprit et travaillant en équipe,
l’Eurosystème parle d’une seule voix et est proche des citoyens européens.

6. ÉCHANGE DE RESSOURCES
Les membres de l’Eurosystème favorisent et encouragent les échanges de personnel, de
compétences et d’expériences.

7. EFFICIENCE ET EFFICACITÉ DES PROCESSUS DE DÉCISION
Tout processus de décision et tout débat au sein de l’Eurosystème doit tendre à l’efficience et
à l’efficacité. Les processus de décision doivent être axés sur l’analyse et l’examen d’argu-
ments et permettre l’expression des opinions dans leur diversité.

PRINCIPES D’ORGANISATION APPLICABLES
À TOUS LES MEMBRES DE L’EUROSYSTÈME POUR
L’ACCOMPLISSEMENT DES MISSIONS DE CELUI-CI



8. EFFICIENCE EN TERMES DE COÛTS, ÉVALUATION ET MÉTHODOLOGIE
Le directoire de la BCE et les gouverneurs des banques centrales nationales gèrent les
ressources avec prudence et favorisent des solutions efficientes et efficaces en termes de coûts,
à tous les niveaux de l’Eurosystème.

La BCE et les BCN élaborent des systèmes de contrôle et des indicateurs de performances afin
d’évaluer l’accomplissement des missions de l’Eurosystème et leur exécution au regard des
objectifs de celui-ci.

Il convient de mettre au point des méthodes comparables d’évaluation et de déclaration des
coûts.

9. EXPLOITER LES SYNERGIES ET ÉVITER LES DUPLICATIONS DE TÂCHES
Les synergies et les économies d’échelle potentielles doivent être identifiées et réalisées dans la
mesure du possible.

Les duplications inutiles de tâches et de ressources au niveau fonctionnel ainsi que les coordina-
tions excessives et inefficaces doivent être évitées. À cette fin, l’Eurosystème met résolument en
œuvre des choix d’organisation synonymes d’efficience, d’efficacité et de rapidité, en tirant parti
de l’expérience disponible tant à la BCE que dans les BCN à travers un large recours aux
ressources existantes.

L’externalisation de fonctions et activités logistiques de l’Eurosystème doit être envisagée selon
les mêmes critères et doit prendre en compte les aspects de sécurité.

PRINCIPES D’ORGANISATION APPLICABLES
À TOUS LES MEMBRES DE L’EUROSYSTÈME POUR
L’ACCOMPLISSEMENT DES MISSIONS DE CELUI-CI


